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Angers, le 30 juin 2025 

 
La Directrice de la Santé Publique et  
Environnementale  
 
à  
 
CHOLET AGGLOMÉRATION 
Service Urbanisme et Habitat 
Direction, de l’Aménagement 
Hôtel de ville et Agglomération 
Rue Saint-Bonaventure – BP 62111 
49321 CHOLET CEDEX 

 
À l’attention d’Alexis RICHARD (chef de Service) 

 
 
Objet : CHOLET AGGLOMÉRATION 

Arrêt de projet du Plan Local d’Urbanisme intercommunal-Habitat (PLUi-H) 
   

Réf : Votre envoi par mail le 23 mai 2025 
 
 
Vous m’avez transmis le dossier d’arrêt de projet du PLUi-H de CHOLET AGGLOMÉRATION. 
 
Vous trouverez ci-après les différentes remarques que l’examen de ces documents appelle de ma part. Mes 
services ont étudié les différentes pièces constituant ce dossier, de manière à se prononcer sur les effets que ce 
projet d’aménagement de territoire est susceptible d’avoir sur la santé des populations. En effet, les conditions 
de vie font partie des déterminants de santé au même titre que les conditions sociales, environnementales, 
économiques ou l’organisation du système de soins. Il est désormais reconnu que les choix liés à l’aménagement 
du territoire influencent la santé, la qualité de vie et le bien-être des populations. 
 
L’ensemble des déterminants de santé (air, eau, site et sol pollués, transports et mobilité, nuisances sonores, 
habitat et cadre de vie, …) ont donc fait l’objet d’une attention particulière dans l’objectif d’obtenir un Urbanisme 
Favorable à la Santé (démarche UFS) sur l’ensemble de ce territoire. 
 
CONCERNANT LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 
Concernant la SERVITUDE DE TYPE AS1 soit la servitude résultant de l’instauration de Périmètres de Protection 
(PP) autour des captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau potable et des sources d’eaux minérales 
naturelles ; elle a bien été reportée en annexes du PLUi-H en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du 
code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier. 
On identifie sur le territoire du PLUi-H, deux Périmètres de Protection de captage qui ont été instaurés par arrêtés 
préfectoraux de Déclaration d’Utilité Publique. Ces éléments ont été précisée dans le PAC du PLUi-H de CHOLET 
AGGLOMÉRATION du 20 novembre 2017 (Cf. Pièce 4_annexes : Plan relatif au Servitudes d’Utilité Publique 
(SUP) « 200071678_plan_SUP_20250519 » et la liste des annexes «200071678_liste_annexes_20250519 »). 
 
Remarque : Il convient également de prendre en compte que le Périmètre de protection Éloignée (PPE) de la 
prise d’eau du Longeron impacte très légèrement la partie Sud du territoire communal de Saint Christophe du 
Bois. L’arrêté de DUP de cette ressource, signé le 30 décembre 2009, précise que les dispositions de la 
réglementation en vigueur sont strictement respectées dans ce périmètre. 

mailto:ars-pdl-service@ars-sante.fr
mailto:ars-dt49-spe@ars.sante.fr


 

 

 
Enfin, ces ressources sont classés captages prioritaires « Grenelle ». Les actions contre les pollutions diffuses 
doivent impérativement être menées sur l’ensemble des aires d’alimentation de ces captages : 
- pour Cholet-Ribou, le principal objectif est la réduction des apports en matière organique et phosphore dans la 
retenue. L’arrêté définissant le programme d’actions visant à restaurer la qualité de la ressource en eau du 
captage de Ribou à Cholet, signé des Préfets de Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres le 5 juin 2015, est annexé 
au présent document. 
- pour Cholet-Rucette au Puy Saint Bonnet, un des objectifs est la baisse des teneurs en pesticides dans l’eau 
souterraine. 
 
Au demeurant, lesdits périmètres ont bien été reportés dans le règlement du PLUi et sur les annexes relatives 
aux servitudes (cartographies, …). Ils sont, également, mentionnés sur le règlement cartographique. De même, 
les arrêtés de DUP instaurant lesdits Périmètres de Protection de captage, mentionnés comme SUP AS1 
– Protection autour des captages d’eaux - sont annexés au document susvisé relatif à la liste des annexes.  
Tout cela permet une meilleure lisibilité et prise d’information, notamment dans le cadre de l’instruction d’une 
autorisation de construire. 
 
Le rapport de présentation (Pièce 1.3_ Évaluation environnementale (EE)- page 52, 60, 61, 166, 170-172, 214-
215 /223 et PADD (page 25 et 26/34) met en exergue ces périmètres de protections, la gestion et la qualité de 
l’eau potable. 
 
Eaux pluviales (Rapport de présentation – Tome 3_ EE- page 54 et 175-177/223 et Rapport de présentation 
Tome 1_Diag –page 18-21/281) : 
- L’évaluation Environnementale intègre bien cette notion de la maîtrise des eaux pluviales par la mise en place 
d’une gestion intégrée à l’urbanisme. Il s’agit, en effet, de limiter les apports d’eau de ruissellement dans les 
réseaux d’eaux pluviales et le milieu naturel dans le cadre des aménagements. Pour ce faire, le PLUi-H comprend 
des éléments pour gérer les eaux pluviales (priorité à l’infiltration au plus près du point de chute, % d’espaces 
végétalisées et perméables sur les parcelles) qui permettront de réduire le ruissellement et le transport de 
polluants. En outre, conformément au PADD et comme cela est identifié au règlement graphique, Les haies, en 
plus d’offrir un continuum écologique qui maille le territoire, jouent un rôle important dans la gestion des eaux 
pluviales pour la rétention et l’infiltration des eaux de ruissellement et leur autoépuration. 
 
Néanmoins, le règlement (Pièce 3_ Règlement écrit page 29/121) ne se montre pas suffisamment précis sur les 
conditions de réutilisation des eaux pluviales à l’intérieur des constructions. Le renvoi à la seule réglementation 
– sans préciser laquelle – ne peut convenir, en raison des risques sanitaires que peuvent induire des 
aménagements non conformes. La référence à l’arrêté ministériel du 12 juillet 2024 (relatif aux conditions 
sanitaires d’utilisation d’eau impropres à la consommation humaine pour les usages domestiques pris en 
application de l’article R.1322-94 du code de la Santé Publique) doit être explicite, notamment en soulignant les 
usages autorisés à partir de ces eaux de récupération. L’interdiction de toute interconnexion entre les réseaux 
d’eau de pluie et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine – rappelée dans le règlement – 
signifie que deux réseaux distincts et parfaitement identifiables doivent être réalisés, en cas d’utilisation des 
eaux pluviales à l’intérieur des constructions.  
Ce volet consacré aux eaux pluviales pourra être rédigé sur la base du modèle retenu pour la zone agricole, au 
sujet des alimentations alternées – adduction publique/ puits privé – qui est parfaitement explicite. 
 
Sur la perméabilité des sols (rapport de présentation – Tome 3_ EE- page 88/223) : 
L’ARS relève favorablement l’intégration de sujets comme les « îlots de Chaleur Urbain » et les solutions 
apportées pour lutter contre leur formation ; notamment par la conservation de la nature en ville. Le PLUi a bien 
pris en considération ce contexte de réchauffement climatique et plus particulièrement le réel enjeu pour le cadre 
de vie des habitants et la santé humaine. 
 
Surveillance sanitaire des eaux de baignades en 2022 (Rapport de présentation – Tome 1 Diag page 269/281 ; 
rapport de présentation –Évaluation Environnementale (EIE)) : 
2 sites de baignade sont présents sur le territoire de CHOLET AGGLOMÉRATION, l’un à Saint-Paul-du-Bois et 
l’autre à Montilliers. Le PLU doit exposer les conditions d’aménagement des zones de baignades (traduction sous 
forme d’une opération programmée d’aménagement si besoin). 
L’eau est de bonne qualité pour la baignade de Saint Paul du Bois. 
 
Pour la baignade de Montilliers, il est régulièrement constaté la présence de cyanobactéries, algues libérant 
des toxines potentiellement dangereuses (la baignade a d’ailleurs dû être fermée quelques jours en été 2017 
pour un dépassement de normes de toxines d’algues). De plus, il est régulièrement constaté une dégradation de 
la qualité bactériologique de l’eau suite à des évènements pluvieux d’importance (orage,…). Cette dégradation 
bactériologique peut être due à des ruissellements et/ou rejets d’eaux de mauvaise qualité sur le bassin versant 
amont. 



 

 

Le PLUi n’a repris que partiellement les préconisations faites dans le cadre du son Porter-à-Connaissance (Cf. 
rapport de présentation « 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE » page 137/217). 
Aussi, l’ARS rappelle que chacun de ces lieux de baignade doit être encadré par un profil de baignade. Ce 
document doit servir de base d’analyse lors de l’élaboration du PLUi afin d’anticiper et agir sur les 
sources de pollution liées à l’utilisation des sols et impactant la qualité des eaux de baignade. 
 
Assainissement (Cf rapport de présentation : Tome 1 EE (page 58/223), « 200071678_rapport_250519_tome 3 
(page 173/223), « 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE » page 137/217) : 
Le développement intercommunal va entraîner un besoin de raccordement au réseau d’assainissement, ainsi 
qu’une augmentation des charges entrantes dans les stations d’épuration du territoire (STEP). 
Le parc épuratoire de CHOLET AGGLOMÉRATION est composé de 33 stations d’épuration. En 2023, sur 33 
stations analysées par la Police de l’eau, plus de la moitié d’entre elles (22) sont qualifiées conformes (11 non 
conformes). 
En outre, le phasage des projets d’urbanisation dans les communes du territoire devra prendre en compte les 
capacités de traitement des eaux usées en lien avec le schéma d’assainissement de CHOLET 
AGGLOMÉRATION (cf. PADD page 26 et 27/34 Axe 3 et rapport de présentation – Tome 1_ EE - page 55-
58/223) ; il est donc prépondérant de faire coïncider le zonage d’assainissement avec celui du PLUi. 
En outre, concernant l’assainissement non collectif, en 2023, près de 91% des dispositifs d’assainissement on 
collectifs ont été jugés conformes. 
 
Les schémas directeurs eau potable, eaux pluviales et assainissement sont en cours de révision sur le 
territoire de CHOLET AGGLOMÉRATION. 
L’ARS n’a pas de remarques supplémentaires à faire sur ce volet qui répond aux objectifs du PADD. 
 
CONCERNANT LES INFRASTRUCTURES ET LES DEPLACEMENTS  
L’offre en transport en commun, mobilités et accès aux équipements / services (Rapport de présentation :  
200071678_rapport_250519_tome 1 Diag Page 247/281 et 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE – page 
50/217) 
L’ARS préconise la mise en place d’infrastructures adaptées amenant à la pratique de la marche, du vélo et à 
l’utilisation des transports en commun, d’aires de covoiturage établies le long de certaines Routes 
Départementales (RD) ou de transports partagés permettant aux personnes d’adopter des modes de vie plus 
sains en milieu urbain (activité physique, amélioration de la qualité de l’air, …) ou encore la mise en place 
d’initiatives émergentes (VAE, voies vertes, …). 
Or, CHOLET AGGLOMÉRATION dispose d’un socle de liaisons douces intéressant pour déployer et encourager 
les déplacements doux, qu’ils soient professionnels ou de loisirs (200071678_rapport_250519_tome 3- EE page 
221/223). 
 
Un maillage de cheminements doux parcourt le territoire de CHOLET AGGLOMÉRATION. Le territoire compte 
79 sentiers de randonnées pédestres, représentant un linéaire de 930 km. La réhabilitation en voie verte de 
l’ancienne voie ferrée Cholet – Bressuire parcourant Maulévrier et Nueil-les-Aubiers présente un atout touristique 
important sur 45 km de long avec des passages d’aqueducs et de viaducs. 
L’ARS note favorablement, la création de liaisons douces reprenant le tracé de l’ancienne voie ferrée (Rapport 
de présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 Diag Page 247/281). 
Des dispositions pour la prise en compte des modes actifs, et notamment la marche à pied, ont également été 
annoncées. Les projets d’urbanisme opérationnel ont ainsi de plus en plus intégré cette problématique dans les 
nouveaux quartiers : ZAC du Val de Moine, lotissement de La Séguinière, lotissement de Trémentines. 
 
Même si on note un manque de zones cyclables et de stationnements dans le bocage et le vihiersois, la commune 
de Vihiers a mis en place des bandes cyclables pour 5 communes du Bocage ce qui montre une réelle pris en 
compte du recours aux socle de liaisons et déplacements doux. 
En outre, le service CHOLETBUS 2 roues (VAE lancé en 2019) et le fait que le schéma deux routes sera remplacé 
(prochainement - courant 2025) par un schéma des liaisons douces sont autant d’atouts qui répondent aux 
objectifs de réduction de GES, de prévention et de préservation de la santé humaine. 
L’accessibilité aux différents services, équipements, commerces, lieux de travail, … par des modes de 
déplacements actifs est bien intégrée dans les projets d’aménagement. L’accès aux services et commerces pour 
les personnes à mobilité réduite (facilité de stationnement) est également bien pris en compte.  
 
On peut d’ailleurs relever que même sur un plan touristique, cette démarche est également prise en compte par 
la « Loire à Vélo » (véloroute longue de 900km passant au Nord de Cholet Agglomération) et au sud par « La 
Vendée à Vélo (1800km de pistes cyclables). 
Enfin, une partie des OAP sectorielles, notamment liée à l’habitat, intègre des principes de liaisons douces, 
permettant de renforcer les liaisons urbaines et favoriser les modes de déplacements actifs, alternatifs et ainsi 
lutter contre les émissions de polluants atmosphériques [200071678_rapport_250519_tome 3- EE page 105 à 
107/223 et pour exemple cf. pièce 5_OAP (OAP Sectorielles) CHO-E7 liée à la zone 1AUY (économie)]. 



 

 

 
Ces actions vont dans le sens de la protection de la santé publique en limitant les émissions de gaz à effet de 
serre et en améliorant l’offre en mobilité. Le fait de réduire les émissions polluantes en limitant les déplacements 
automobiles, de sécuriser et favoriser les déplacements en modes actif et, de privilégier la réhabilitation sont 
autant de démarches qui répondent à un urbanisme favorable à la santé.  
 
Les axes routiers (Rapport de présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 180 à 182/217) : 
Pour rappel, de nombreuses infrastructures routières génératrices de nuisances sonores traversent le territoire 
de CHOLET AGGLOMÉRATION et sont classées voies à grande circulation :  
Le nouveau classement sonore des voies a été révisé en 2020. Les voies concernées par le classement sont les 
routes départementales D960, D160, la route national RN249 ou encore l’autoroute A87. Les communes de 
l’intercommunalité du Choletais concernées par des zones d’exposition au bruit de catégorie 2 (250m) et 3 (100m) 
sont notamment : Bégrolles-en-Mauges, Coron, Cholet, Mazières-en Mauges, Maulévrier, La Séguinière, Saint-
Léger-sous-Cholet, Trémentines et La Tessoualle (rapport de présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 
EIE page 175 à 183/217). 
Dans ces secteurs, les bâtiments à construire, devront présenter un isolement acoustique minimum contre les 
bruits extérieurs, conformément aux décrets n° 95-20 et n°95.21. Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement 
acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996. Pour les bâtiments 
d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 
1995. 
A la lecture du dossier et des différentes OAP, l’enjeu nuisance sonore a été étudié et pris en compte. Des 
mesures ERC ont été proposées lorsque les secteurs pouvaient croiser des zones de nuisance (Cf. 
200071678_rapport_250519_tome 3 - paragraphe 5.4.5 Incidences du PLUi-H sur les pollutions et nuisances et 
mesures associées /5.4.5.3 Nuisances page 189 et 191/223). 
 
Nuisances sonores (rapport de présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 175 à 183/217) : 
Les enjeux sanitaires liés à l’aménagement des zones par rapport aux nuisances sonores sont bien pris en 
compte. 
Aussi, lors de toute opération d’aménagement, il s’agira donc de prendre en considération les nuisances sonores 
provoquées par lesdites voies faisant l’objet d’un classement sonore. En outre, tout projet d’aménagement devra 
respecter l’offre à mettre en place en stationnement afin, notamment, d’assainir les cœurs de bourgs. 
 
Concernant le trafic aérien (rapport de présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 182 à 
183/217) :  
D’autre part, le territoire comporte un aérodrome à Cholet pouvant générer du bruit. Il s’agit de l’aérodrome du 
Pontreau à Cholet qui a fait l’objet d’un Plan d’Exposition au Bruit (PEB) par arrêté préfectoral du 23 mai 2013. 
Ce type d’infrastructure est susceptible d’engendrer des nuisances sonores dont il convient de tenir compte à 
travers le PLUi, pour tout futur aménagement qui serait situé à proximité. Pour rappel les PEB sont destinés 
notamment à :  
- Délimiter les zones à l’intérieur desquelles la construction de logements est limitée ou interdite, en tenant compte 
des spécificités du contexte préexistant ;  
- Empêcher que de nouveaux riverains soient gênés par les nuisances sonores ; 
- Trois zones A, B et C (du plus bruyant au moins bruyant) sont définies autour de l’aérodrome ainsi qu’une zone 
D qui reste facultative, l’aérodrome de Cholet n’en possède pas ; 
Les constructions à usage d’habitation sont en principe interdites dans les zones A et B des plans d’exposition 
au bruit, sauf s’il s’agit de constructions liées à l’activité aéronautique ou nécessaires à l’agriculture ; 
Le PEB est un document d'urbanisme d'État s'imposant aux documents d'urbanisme locaux, en prescrivant une 
constructibilité limitée autour des aérodromes civils et militaires afin d'en restreindre les nuisances sonores. Il 
s’agit d’une servitude d’utilité publique qui de fait, s’impose de plein droit. Tout projet envisagé devra donc être 
conforme à ce PEB. Enfin, pour rappel, le PLUi peut être plus restrictif que la SUP mais il ne peut pas être plus 
permissif (Cf. plan des SUP - 200071678_plan_SUP_20250519).  
 
NUISANCES (bruits, poussières, déchets …) 
Concernant les ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) :  
Pour toute opération et notamment les OAP, l’ARS rappelle : 
Une OAP devra décrire les conditions visant à prévenir les nuisances occasionnées par les futures activités 
venant en limite de l’espace résidentiel. Il ne doit pas juste être fait mention d’une transition paysagère à organiser, 
sans en préciser la nature. Un simple écran végétal entre ces deux espaces incompatibles entre eux sera 
inefficace à réduire les nuisances sonores, Pour y parvenir un dispositif de type merlon ou écran phonique est 
nécessaire. 
L’objectif de préservation par le développement des zones tampons autour des espaces urbanisés semble bien 
appréhendé [cf. pièce 5_OAP (OAP Sectorielles et OAP thématiques - TVB)]. 
Pour autant, il est rappelé que les secteurs d’OAP qui ne sont ni dans le zonage d’assainissement communal 
(STEP) ni couverts par le schéma d’assainissement actuellement en vigueur ne peuvent, en l’état, être acceptés. 



 

 

 
HABITAT, CADRE DE VIE ET QUALITÉ DE L’AIR 
 
Qualité de l’air (rapport de présentation – 200071678_rapport_250519_tome 1 Diag page 16 et 17/281 – 
200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 185 à 190/217- 200071678_rapport_250519_tome 3- EE page 66 
et 105/223) 
Les informations concernant la qualité de l’air sont actualisées et les rappels règlementaires ont bien été pris en 
compte. L’ARS n’a donc pas de remarques supplémentaires à émettre sur ce volet. 
 
Risque lié à la présence de RADON (rapport de présentation : 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 
141,154-155, 196/217). 
Comme l’ensemble de l’ouest du département de Maine-et-Loire, la majeure partie des communes de CHOLET 
AGGLOMÉRATION sont classées en potentiel radon de catégorie 3. Ce sont les zones où le potentiel 
d’émission de radon est le plus élevé en raison des formations géologiques dont les teneurs en uranium 
sont estimées plus élevées comparativement aux autres formations. 
Seules 3 communes se trouvent en potentiel radon faible soit en catégorie 1 : Cernusson, Passavant-sur-
Layon et Montilliers. 
Ainsi, dans un contexte géologique susceptible de favoriser la migration du gaz depuis la roche jusqu'à la surface, 
toute mesure utile doit être mise en œuvre afin de limiter les émissions de radon à l’intérieur des bâtiments. 
Bien qu’il n’existe pas à ce jour de normes officielles applicables aux constructions, il est vivement conseillé 
d’intégrer à la conception du bâti, les mesures ad hoc pour réduire le risque radon. L’accent doit ainsi être mis 
sur la ventilation efficace des locaux tout en insistant sur l’étanchéité des parties enterrées de ces 
constructions (cave, sous-sol) en contact avec le sol naturel. 
 
Risque lié aux rayonnements non ionisants (rapport de présentation : 200071678_rapport_250519_tome 1 
EIE page 88/ et 163/217) : 
Sur le territoire de CHOLET AGGLOMÉRATION, des communes sont traversées par des lignes à haute et 
très haute tension. 
Les lignes de transport électrique sont soumises à des servitudes. Ces périmètres de sécurité règlementaires 
visent à assurer la protection des personnes au regard des connaissances scientifiques actuelles sur les effets 
sanitaires des champs magnétiques. 
De plus, l’ARS rappelle que si la proximité immédiate de bâtiments accueillant des enfants avec des sources de 
rayonnements électromagnétiques est déconseillée, on peut logiquement en déduire des conclusions similaires 
pour des logements conçus pour des familles, et donc où vivront potentiellement de jeunes enfants. 
En référence à l'avis de l'ANSES : Les transformateurs prévus dans le cadre d'extensions urbaines doivent être 
positionnés à une distance suffisante des habitations les plus proches, ceci, afin que l’exposition des populations, 
reste à tout moment inférieure à 1 µT, et qu’en moyenne, c’est une exposition inférieure à 0.4 µT qui doit être 
recherchée. 
 
Concernant le cadre de vie 
CHOLET AGGLOMÉRATION s’est dotée d’un Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET) qui a été arrêté en avril 
2025 (rapport de présentation – 200071678_rapport_250519_tome 1 Diag- page 16 et 17/281 - 
200071678_rapport_250519_tome 3- EE page 66 à 70 et 105/223). La stratégie territoriale a ainsi identifié 3 
orientations stratégiques que sont : 
-  une décarbonation totale et préserver la qualité de l’air (réduction consommation d’énergie et augmentation de 
la production d’énergie renouvelables, …) ; 
- conforter la richesse environnementale et écologique (biodiversité, renforcer « le poumon vert de 
l’agglomération », …) ; 
- Assurer une gestion équilibrée et durable de l’eau. 
Ainsi, elle s’est engagée à agir localement sur la question énergétique, notamment, en élaborant un plan mobilité, 
en favorisant les pratiques de mobilité durable dans les services des collectivités (développer des modes 
alternatifs, …) ; en identifiant les zones d’accélération pour le développement des EnR (Loi APER) ; en 
sensibilisant les habitants à des pratiques vertueuses en matière de consommation énergétique et de qualité de 
l’air ; en réhabilitant et rénovant le parc de logements du territoire ; en réduisant les consommations énergétiques 
et les émissions de GES des bâtiments publics ou encore en accompagnant les entreprises et les agriculteurs 
dans la maîtrise et l’optimisation de leurs consommations d’énergie …etc. 
Cette stratégie est renforcée par la définition d’un programme d’actions spécifique pour la qualité de l’air (Plan 
d’Actions Qualité de l’Air (PAQA)) et visant à atteindre les objectifs de réduction des polluants atmosphériques. 
L’ensemble des orientations et objectifs se traduisent par un plan d’actions comprenant 77 actions réparties dans 
9 secteurs. 
 
Ce sont des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable [Développer les énergies 
renouvelables - Cf. PADD- CHOLET AGGLOMÉRATION – page 28/34 et diagnostic du PCAET]  



 

 

Il est autorisé de développer l’implantation de panneaux solaires et photovoltaïques en toiture ou posés sur les 
bâtiments annexes aussi bien en zone urbaine qu’agricole ou naturelle.  
Cette incitation aux énergies renouvelables est parfaitement cohérente avec le PADD et les enjeux sanitaires liés 
à un urbanisme favorable à la santé. En effet, la pose en toiture ou sur des bâtiments annexes n’est pas 
susceptible d’occasionner des nuisances aux populations riveraines. Il s’agit donc d’améliorer la qualité de vie du 
Choletais en favorisant la sobriété énergétique et la production d’énergie renouvelable (objectif 8 du PADD). 
 
ACCES AUX ETABLISSEMENTS ET SERVICES DE SANTE 
La population du territoire bénéficie d’un accès aux soins de proximité de bonne qualité ; plusieurs professionnels 
de santé y étant installés (médecins généralistes, pharmaciens, kinésithérapeutes, dentistes, infirmiers). 
 
Cet accès aisé aux soins de premier recours constitue un réel atout au développement démographique du 
territoire, même si comme le souligne le diagnostic (Cf. Rapport de Présentation – 
200071678_rapport_250519_tome 1 Diag- page 260 à 262 /281), il doit être noté l’importance des pôles 
extérieurs concernant l’offre de santé. Les habitants ayant en effet tendance sur certaines communes à consulter 
des spécialités médicales hors des limites intercommunales (Angers et communes du Pôle Centre). 
En effet, le territoire de l’AGGLOMÉRATION dispose de 3 grands équipements de santé : L’Hôpital de Cholet, la 
Polyclinique du Parc de Cholet et le Centre Hospitalier intercommunal de Lys Hyrôme à Lys-Haut-Layon (Vihiers), 
ainsi que de plusieurs maisons de santé pluridisciplinaires ce qui complète efficacement l’offre de premier recours. 
 
Il convient de souligner que pour les personnes âgées en perte d’autonomie, le territoire est suffisamment pourvu 
en Établissements d’Hébergement pour les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) ; en effet, on 
comptabilise respectivement 16 EHPAD sur le territoire de l’Agglomération faisant ainsi de ces derrières des 
centralités importantes en matière d’adaptation au vieillissement grandissant de sa population (Cf. Rapport de 
Présentation – 200071678_rapport_250519_tome 1 Diag- page 263 à 264/281). Depuis le 1er janvier 2017, la 
totalité des communes de CHOLET AGGLOMÉRATION sont rattachées au Centre Local d'Information et de 
Coordination (CLIC) de CHOLET AGGLOMÉRATION, dit CLIC IGEAC, lequel est géré par l'Instance 
Gérontologique de l'Agglomération Choletaise (16 EHPAD, 6 résidences en autonomie et 2 résidences services). 
CHOLET AGGLOMÉRATION possède également une Unité de Soins de Longue Durée (structure rattachée à un 
établissement hospitalier et dédiée aux personnes âgées de plus de 60 ans très dépendantes dont l'état nécessite 
une surveillance médicale constante), laquelle est située à Cholet 
 
En ce qui concerne le secteur des personnes handicapées (Cf. Rapport de Présentation – 
200071678_rapport_250519_tome 1 Diag- page 264 à 266/281), leur accueil est pris en charge par une grande 
diversité de structures, d’équipements et d’associations. Toutefois, la situation reste contrastée, d’un côté la prise 
en charge des enfants et adolescents en situation de handicap connait un « taux d’équipement tout à fait correct 
», de l’autre, pour les adultes, le « taux d’équipement est très faible » (source : CLS de l’Agglomération 
Choletaise). Le territoire dispose de 8 structures pour les enfants et adolescents et de 18 structures pour les 
adultes, cependant la quasi-totalité des équipements sont localisés à Cholet. Seuls l’ESAT et le foyer 
d’hébergement de La Rebellerie à Lys-Haut-Layon (Nueil-sur-Layon) permettent de compenser ce déséquilibre 
territorial. Cette concentration des infrastructures et des services dans la ville centre pose la question du temps 
d’accès aux équipements. 
 
DIVERS 
• Les îlots de Chaleur Urbain et la notion de surchauffe urbaine ont été bien intégrés dans le projet de PLUi 
(rapport de présentation : 200071678_rapport_250519_tome 1 Diag page 175 à 197 – 
200071678_rapport_250519_tome 3 page 88 et 212/223, 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 45 et 
46/217). On peut noter que les solutions en matière d’urbanisme à adapter qui sont préconisées démontrent une 
réelle prise en compte de ce phénomène (Cf. OAP sectorielles opérations cœur de ville à Cholet -secteur gare et 
opération de renouvellement urbain sur la commune de Bégrolles-en-Mauges). 
• L’ARS marque favorablement cette prise de conscience et les outils à mettre en œuvre pour lutter contre 
l’émergence de ces phénomènes. Néanmoins, elle précise que cette surchauffe peut se produire aussi en zone 
rurale et relève que pour lutter contre la surchauffe urbaine ou agricole, il n’y a pas de solution unique mais des 
solutions à combiner selon les caractéristiques des zones à traiter. 
• De la même manière, les outils à mettre en œuvre et le rappel à la règlementation concernant les conséquences 
de la pollution lumineuse (lumière artificielle) et son impact, notamment, sur les espèces faunistiques et 
floristiques, est à relever. 
• Enfin, concernant la lutte contre le moustique tigre, vecteur des virus de la dengue, du Zika et du Chikungunya, 
et qui s’implante en France métropolitaine et, dans divers départements français, comme le Maine-et- Loire, 
depuis quelques années : 

- Sur le territoire de CHOLET AGGLOMÉRATION, Cholet et La Séguinière sont des communes colonisées 
par le moustique-tigre ; 
- Au-delà du risque de transmission de virus, le moustique tigre représente, notamment du fait de son activité 
diurne, un fort potentiel de nuisance et de dégradation de la qualité de vie pour la population. 



 

 

- Afin de limiter le développement de ce moustique (en milieu urbain avec des zones de rétention d’eau), les 
gîtes larvaires (réservoirs d’eau même de faible dimension) doivent être limités au maximum tant au niveau 
des espaces publics et du réseau d’eau pluviale qu’au niveau des divers ouvrages liés au bâtiment.  
- Il aurait été opportun que le PLUi prévoit que tout projet d’aménagement et de construction prenne les 
dispositions nécessaires pour assurer un bon écoulement des eaux pluviales, notamment au niveau des 
toitures terrasses, des terrasses sur plots ou encore des systèmes de récupération d’eau (gouttières, 
descentes pluviales, avaloirs, regards, …). De plus, une attention particulière doit être portée lors de la 
conception de ces ouvrages afin qu’ils soient suffisamment accessibles pour permettre, par la suite, leur 
entretien régulier. 
- Enfin, la gestion des eaux pluviales doit également adopter des dispositions techniques pour limiter le 
développement ou l’apparition de gîtes larvaires dans les réseaux, en évitant les risques de stagnation d’eau, 
en prévoyant des entretiens et des curages réguliers des ouvrages ou en privilégiant l’infiltration des eaux 
pluviales. 

• La notion de résilience sur le territoire intercommunal et de lutte contre l’étalement urbain par la mise en place 
d’objectifs de modération de la consommation de l’espace sont autant de leviers d’actions contribuant à améliorer 
le cadre de vie. D’ailleurs, la végétalisation du centre-bourg est l’occasion d’une réflexion plus large pour redonner 
la rue aux habitants (Cf. OAP Thématiques 200071678_oap_20250519_TVB page 9/32 et rapport de 
présentation 200071678_rapport_250519_tome 1 EIE page 45 à 48) ; notamment, avec la mise en place du 
principe de densification des espaces bâtis, telle que les OAP prévues sur la commune de Bégrolles-en-Mauges 
concernant « la rue des Jonquilles» ou encore pour exemple, celle concernant « Le Secteur MAU-D1-
MAULEVRIER » (OAP_sectorielles). 
 
CONCERNANT LE RÈGLEMENT ÉCRIT : 
Comme évoqué précédemment, il s’agira de bien cité la législation relative aux eaux pluviales (paragraphe à 
actualiser et éclairer). 
 
 
L’étude de ce dossier fait apparaître la bonne prise en compte générale des thématiques de santé 
environnementale. 
L’articulation du PLUi avec le PCAET devra permettre à la collectivité de porter des actions et projets 
d’aménagement favorables à la santé des habitants de ce territoire. 
Cette mise en œuvre d’un urbanisme favorable à la santé devra donc être reprise au gré des projets opérationnels 
et aménagements qui accompagneront la vie de ce PLUi. 
En conclusion, les thématiques relatives à la santé et à la qualité de vie des populations (qualité de l’air, habitat 
et cadre de vie, mobilités-transports, accès aux services médico-sociaux et à l’offre de soins) sont abordées de 
manière satisfaisante. 
 
Sous réserve de la prise en compte des observations listées ci-avant, mes services émettent un avis 
favorable sur le dossier d’arrêt de projet du PLUi-H de CHOLET AGGLOMÉRATION. 
 
Le département « Santé publique et Environnementale » de Maine-et-Loire reste à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire. 

P/ la Directrice de la Santé Publique et 
Environnementale et par délégation 

L’Ingénieur d’Études Sanitaires 

 

 

Damien LEGOFF 
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Bellevigne-en-Layon, le 31 juillet 2025 

 

Affaire suivie par : Pascaline DELAUNAY 
Courriel : p.delaunay@layonaubancelouets.fr 
Réf : JJD/PDe/2025-38 
Objet : Avis sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 
(PLUi-H) 
 
Monsieur le Président, 

 

Par courrier électronique en date du 23 mai 2025, vous avez sollicité l’avis de la Commission 
Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Layon Aubance Louets, concernant le PLUi-H de Cholet 
Agglomération arrêté par le Conseil Communautaire, le lundi 19 mai 2025. 
 

Ce dossier a été examiné par la cellule d’animation technique du SAGE Layon Aubance Louets 

et soumis pour avis aux membres du bureau de la Commission Locale de l’Eau. 

 

En préambule, il est rappelé que le territoire de Cholet Agglomération est situé en tête de 

bassin versant, la gestion de l’eau sur ce secteur a un impact sur l’ensemble du bassin versant 

du SAGE Layon Aubance Louets. 

 

Voici les éléments principaux qui ressortent de l’analyse de la compatibilité du SAGE Layon 

Aubance Louets au PLUi-H : 

 

Concernant les enjeux de qualité de l’eau : 

 

- Phosphore : Réduire les sources de phosphore d'origine domestique issues de 

l'assainissement collectif 

o Disposition 11 : Adapter/réduire le rejet des stations d’épuration : 

Le PLUi-H prévoit bien d’améliorer la qualité des rejets des stations d’épuration, 

Monsieur le Président Gilles BOURDOULEIX 
Direction de l'Aménagement 
Hôtel de Ville et d’Agglomération  
Rue Saint-Bonaventure  
BP 62111  
49321 CHOLET Cedex  
 



 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Layon Aubance Louets 
327 rue de l’Arbalète - Thouarcé - 49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON 
Tél. 02 41 97 80 80 /  contact@layonaubancelouets.fr / www.layonaubancelouets.fr 

en prévoyant des travaux d’amélioration des réseaux de collecte et des stations 

existantes. La création de nouveaux ouvrages n’est pas exclue. 

 

- Micropolluants, phosphore, nitrates : Limiter le transfert de micropolluants vers les 

milieux 

o Disposition 24 : Réalisation des diagnostics du fonctionnement hydraulique des 

bassins versants :  

L’inventaires des haies a bien été réalisé, à ce titre le suivi des haies (plantation 

ou arrachage) pourrait être envisagé afin de mettre à jour le zonage (travail qui 

pourrait se réaliser en lien avec le syndicat). 

o Disposition 26 : Protection des éléments du bocage dans les documents 

d’urbanismes : 

Les éléments bocagers ont bien été identifiés dans le règlement graphique avec 

un objectif de protection. Concernant ce sujet, il aurait pu être proposé un 

objectif de linéaire de plantation annuel en dehors des plantations gérées par la 

collectivité, pour impulser une dynamique forte de replantation. 

Également, les haies auraient pu être protégées de façon différentes selon les 

enjeux, dans ce document elles ont été protégées en lien avec l’article L151-23 

du code de l’urbanisme.  

 

Concernant les enjeux de qualité des milieux aquatiques : 

 

- Restaurer la fonctionnalité des cours d'eau 

o Disposition 34 :  Poursuivre les actions de restauration et renaturation des cours 

d’eau : 

Afin de protéger au maximum, les cours d’eau, les berges, la ripisylve, il peut être 

envisagé d’indiquer une bande d’inconstructibilité auprès de ces cours d’eau, d’autres 

PLU en Loire Atlantique par exemple ont choisi de préserver une bande de 10 mètres 

auprès des cours d’eau. 

Également, il serait souhaitable d’ajouter dans le règlement un chapitre sur les cours 

d’eau en référence au règlement graphique représentant les cours d’eau inventoriés par 

la DDT49. 

 

- Protéger et préserver les zones humides  

o Disposition 38 : réaliser les inventaires des zones humides sur l’ensemble du 

territoire : 

Cette disposition a bien été respectée et l’ensemble des inventaires ont été réalisés 
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entre 2018 et 2019. 

 

o Disposition 40 : protéger les zones humides via les documents d’urbanismes : 

Concernant cette disposition, la protection dans le PLUi-H est incomplète, seuls les 

zones à enjeux forts ont été protégées, les autres zones à enjeux moyens et faibles n’ont 

pas de protection particulière. La disposition 40 du SAGE « protéger les zones humides 

via les documents d’urbanismes » demande qu’après réalisation de l’inventaire des 

zones humides, ces zones soient préservées dans les documents d’urbanismes. Toutes 

les zones doivent être protégées dans les documents d’urbanismes, la séquence Eviter, 

Réduire Compenser doit être utilisée en dernier recours. Dans les AOP, plusieurs zones 

humides du territoire sont destinées à être en extension de l’enveloppe urbaine. 

L’urbanisation de zones humides est incompatible avec les objectifs du SAGE. 

 

Concernant l’enjeu quantitatif : 

 

o Disposition 49 adapter les pratiques agricoles : 

« La collectivité se propose d’accompagner, si nécessaire, des aménagements 

permettant une utilisation plus efficiente de la ressource en eau. » A ce titre, vous est-il 

possible de préciser les types d’aménagements accompagnés par la collectivité ? 

Concernant ce point, une étude Hydrologie Milieux Usages Climat (HMUC) est en cours 

sur le territoire du SAGE Layon Aubance Louets, les résultats permettront d’identifier les 

éventuels déficits en eau sur le territoire, en fonction des résultats un projet de territoire 

pour la gestion de l'eau (PTGE) sera réalisé, des projets structurants pour la ressource en 

eau pourront apparaitre avec ce projet. Également, la gestion économe de la ressource 

en eau (tous usages, dont agricole) pourrait être affirmée de manière plus importante 

dans le PLUi-H. 

 

o Disposition 57 : Améliorer la gestion des eaux pluviales : 

Le PLUi-H prévoit la mise en place de la gestion de l’eau à la parcelle, en sortant 

progressivement de la logique du « tout tuyau » et en favorisant l’infiltration. Le SAGE 

encourage ce type de pratique pour favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol et en 

conséquence recharger les nappes, cela permet aussi ralentir le cycle de l’eau en 

maintenant l’eau à son point de chute. 
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Bien que de nombreux points du PLUi-H soient compatibles au SAGE Layon Aubance Louets, 
les membres du bureau de la Commission Locale de l’Eau consultés (21 membres : 12 avis 
reçus : 7 avis incompatibles et 5 avis compatibles avec réserves) sur votre projet ont indiqués 
qu’il était incompatible au SAGE Layon Aubance Louets. La raison principale est la protection 
insuffisante des zones humides de votre territoire. Conscient que pour répondre à la demande 
de logements des habitants, l’urbanisation est prioritaire, je vous invite toutefois à revoir le 
choix de terrain pour éviter les zones humides. Les zones humides jouent un rôle essentiel dans 
la gestion de l’eau, face au changement climatique actuel il est indispensable de les préserver. 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

     

 

 

Le Président, 

     M. Jean-Jacques DERVIEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur le Président de Cholet Agglomération
Hôtel d’Agglomération
Rue de Saint-Bonaventure
49300 CHOLET

Clisson, le 14 aout 2025

Ref : FL-LM-CM n°66/25
Objet : Avis – PLUi-H de Cholet agglomération

Contact :Laurent MOUNEREAU (02.51.80.09.51 - lmounereau@sevre-nantaise.com)

Monsieur le Président,

Vous avez saisi la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE du bassin de la Sèvre Nantaise en 
vue d’obtenir un avis concernant le futur PLUi-H de Cholet agglomération.

L’analyse du projet de PLUi-H a été opérée sur sa compatibilité avec les documents du SAGE Sèvre  
Nantaise validés par arrêté préfectoral n°15-DDTM85-141 du 7 avril 2015 mais également en lien avec les 
enjeux et notions plus récentes (changement climatique, gestion intégrée et durable des eaux pluviales, 
etc.). 

Après analyse du projet,  au regard des enjeux sur les problématiques traitées par le SAGE en 
matière de gestion quantitative, qualitative de la ressource en eau, préservation des milieux aquatiques et en 
raison de la non-compatibilité du projet de PLUi-H de Cholet Agglomération avec les dispositions 64 et 65 du 
Plan  d’Aménagement  et  de  Gestion  Durable  du  SAGE  de  la  Sèvre  nantaise  et  en  l’absence  de 
démonstration de l’adéquation entre le développement de l’urbanisation sur la commune de Maulévrier et les 
capacités de collecte et de traitement des eaux usées du système d’assainissement, le bureau de la CLE du 
SAGE du bassin de la Sèvre Nantaise a émis, à la majorité de ses membres, un avis défavorable.

Vous trouverez, ci-joints, l’analyse détaillée réalisée par la CLE.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Florent LIMOUZIN

1er Vice-Président de la CLE du SAGE

É T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  T E R R I T O R I A L  D U  B A S S I N  D E  L A  S È V R E 
N A N T A I S E

Moulin de Nid d’Oie - 10bis route de Nid d’Oie - CS 49405 - 44194 CLISSON Cedex
Tél. 02 51 80 09 51 - Fax 02 51 80 50 11 - eptb@sevre-nantaise.com
www.sevre-nantaise.com .../...

http://www.sevre-nantaise.com/


Fiche d’analyse des dossiers soumis à avis de la CLE 
du SAGE de la Sèvre Nantaise

Avis de la CLE du SAGE Sèvre Nantaise

Projet de PLUi-H de Cholet Agglomération

Date d’envoi de la consultation : 
22/05/2025

Type de projet : Document d’urbanisme

Pétitionnaire : 
Cholet Agglomération

Date limite de réponse : 
22/08/2025

Projet situé sur le périmètre du SAGE : 
Oui en partie (sous bassins de la Moine et de 
l’Ouin)

Rubrique(s) réglementaire(s) concernée(s) : 

articles L. 132-7 et L. 132-8 code de l’urbanisme

La CLE du SAGE du bassin de la Sèvre Nantaise est consultée en tant que Personne Publique 
Consultée  (articles L. 132-7 et L. 132-8 du code de l’urbanisme).

Le PLUi doit être compatible avec le SCoT qui doit être compatible avec le Plan d’Aménagement 
et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE (article L.131-1 code de l'urbanisme). Les SCOT, PLU(i)  
et cartes communales doivent être compatibles avec les objectifs des SDAGE et des SAGE, c’est-
à-dire avec leurs orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et 
leurs objectifs de qualité et de quantité des eaux, ainsi qu’avec les objectifs de protection définis 
par les SAGE.

Cette notion de compatibilité entraîne que « le document d’urbanisme », de norme inférieure, ne 
doit pas définir des options d’aménagement ou une destination des sols qui iraient à l’encontre ou 
compromettraient  des  éléments  fondamentaux  du  document  de  norme  supérieure,  tels  que  le 
SDAGE et le SAGE.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est le document de référence d’une commune en matière de 
droit du sol et de planification de son développement (habitat, mobilité, activités économiques…) 
pour les quinze prochaines années.

Il  permet  de  préserver  de  toute  urbanisation  certains  secteurs  fragiles  ou  de  qualité  (espaces 
naturels, zones agricoles, paysage labellisé…), et d’autoriser les constructions et installations, sous 
conditions, sur d’autres sites.

Il se compose :
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- d’un rapport de présentation,

- d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD),

- d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),

- d’un règlement et d’annexes. Le règlement contient un règlement graphique (ou « zonage ») qui 
délimite les différents secteurs de développement, et un règlement écrit qui précise les conditions 
de constructibilité : hauteur de construction, type de clôture, matériaux autorisés…

Le PADD, les OAP et le règlement sont opposables aux autorisations d’urbanisme (déclaration 
préalable, permis de construire, de démolir…). Ces règles partagées permettent à la commune de 
maîtriser  son  développement  urbain,  dans  le  respect  des  enjeux  agro-environnementaux  et 
écologiques  notamment,  et  dans  la  limite  des  capacités  techniques  en  place  (réseaux, 
dimensionnement des équipements et services…).

1. Description technique et objectifs du projet
Dans  une  perspective  de  modération  de  la  consommation  d’espace,  l’Agglomération  souhaite 
limiter la consommation d’espace à 325 ha à l’horizon 2041 avec 107 ha pour l’habitat, 185 ha  
pour le développement économique et touristique et 33 hectares pour les équipements. 

Des scenarii d’évolution de la population ont été étudiés avec des hypothèses de croissance plus ou 
moins soutenue vis-a-vis du rythme de développement observé au cours des années 2014-2020. Le 
SCOT approuvé en 2020 prévoyait pour 2019-2034 un besoin en logements estimé à 597/an. Cette 
estimation a été reconsidérée dans le PLUi-H en raison du nombre de logements vacants qui a 
considérablement diminué à l’échelle de l’intercommunalité depuis 2019.

C’est le scenario dit  au fil de l’eau  qui a été retenu pour la période ≪ ≫ 2031-2040, avec un taux 
d’évolution de la population de 0,29% par an sur la durée des 15 ans du PLUi-H. 

Durant  la  période  2026-2031  il  est  projeté  une  production  de  5  736  logements  dont  64% en 
densification urbaine au sein des enveloppe urbaine. Par conséquent, le reliquat de 2045 logements 
sera  produit  en-dehors  de  l’enveloppe  urbaine.  En  prenant  en  considération  les  critères  de 
densification établis dans le SCOT, la consommation maximale projetée pour l'habitat en extension 
urbaine équivaut à 108 ha environ entre 2021 et 2041 (cf. page 11 du PADD), soit environ 5,4 ha/an  
(contre 20,5 ha/an pour la période 2011-2021).
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Les grands axes et orientations du PLUi-H indiquées dans le PADD sont les suivants:

Axe 1 : Maintenir Cholet Agglomération comme 2e bassin industriel des Pays de la Loire

• Orientation 1 : Structurer un développement économique équilibré

• Orientation 2 : Conforter et relancer l'activité commerciale en centralité, tout en optimisant 
les espaces de périphérie existants

• Orientation 3 : Accompagner l’activité agricole dans un contexte de transition énergétique, 
climatique et écologique

• Orientation 4 : Valoriser les richesses, les atouts et l’identité du territoire à travers le 
patrimoine et l’environnement, et s’appuyer sur le tourisme comme levier économique

• Orientation 5 : Permettre la pérennisation des activités d’extraction de matériaux

• Orientation 6 : Faciliter la structuration de la filière de traitement des déchets issus des 
bâtiments et des travaux publics dans une logique d’économie circulaire

Axe 2 : Poursuivre la stratégie d’accueil du territoire

• Orientation 1 : Équilibrer la production de logements en s’appuyant sur l’armature 
territoriale

• Orientation 2 : Développer une offre d’habitat adaptée aux enjeux de sobriété foncière et à la 
diversité des besoins des populations

• Orientation 3 : Engager le parc bâti dans une transition énergétique

Axe 3 : Renforcer la qualité de vie des Choletais

• Orientation 1 : Préserver et mettre en valeur la qualité et la variété paysagère

• Orientation 2 : Conforter la richesse environnementale et écologique, et renforcer le « 
poumon vert » du territoire

• Orientation 3 : Assurer une gestion équilibrée et durable de l’eau

• Orientation 4 : Mettre en valeur le petit et le grand patrimoine bâti

• Orientation 5 : Renforcer le lien des Choletais avec leur environnement de proximité

• Orientation 6 : Valoriser l'environnement paysager comme support de l’écotourisme et des 
pratiques douces

• Orientation 7 : Proposer une urbanisation résiliente aux changements climatiques et à 
l’accroissement des épisodes climatiques extrêmes

• Orientation 8 : Favoriser la sobriété énergétique et la production d’énergie renouvelable

• Orientation 9 : Protéger la santé publique en limitant les émissions de gaz à effet de serre et 
en améliorant l’offre de mobilité

• Orientation 10 : Protéger la population des risques et nuisances naturels et technologiques

• Orientation 11 : Prendre en compte durablement la gestion des déchets

• Orientation 12 : Optimiser l’offre en équipements et services

• Orientation 13 : Favoriser le développement des communications numériques
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2. État initial 

L’état  initial  de  l’environnement  (EIE)  a  permis  d’identifier  un  certain  nombre  d’atouts  et  de 
faiblesses sur le territoire intercommunal. Sur la base d’une synthèse de ces enjeux, des enjeux 
globaux et transversaux ont été identifiés puis hiérarchisés pour la construction et l’adoption du 
Plan d’Aménagement et de Développement Durables, en réponse aux contraintes et aux besoins du 
territoire.

Le tableau ci-après récapitule la liste de ces enjeux et la hiérarchisation associée.

Le PLUi-H intègre une analyse des axes du PADD avec les enjeux environnementaux. Constituent 
un enjeu structurant pour un ou plusieurs axes stratégiques :

- La préservation de la trame verte et bleue en préservant les réservoirs de biodiversité, les zones 
humides, les cours d’eau et en favorisant les corridors entre ces espaces.

-  La  maîtrise  de  l’étalement  urbain  et  la  réduction  de  l’artificialisation  des  sols  voire  la 
désartificialisation

- La prise en compte du changement climatique et de ses effets dans le projet de territoire : gestion  
durable de l’eau, promotion et développement d’un habitat résilient, préservation des ressources 
naturelles, etc.

- La maîtrise de l’urbanisation et la mise en place de solutions adaptées dans les projets urbains  
pour limiter également les risques de pollutions de la ressource en eau souterraine et superficielle et 
favoriser la recharge en eau des niveaux superficiels du sol

- L’amélioration de l’état général des masses d’eau superficielle et souterraine

- La limitation de l’urbanisation ou des activités susceptibles d’entraîner des pollutions aux abords 
des captages d’eau potable et protection des milieux naturels en périphérie des cours d’eau pour 
limiter les risques de pollutions (nitrates, produits phytosanitaires)

- La réduction de la consommation en eau à la source notamment via une sensibilisation auprès des 
habitants, le renouvellement des réseaux d’adduction et de distribution pour limiter les pertes d’eau

- Une attention aux techniques alternatives à la gestion des eaux pluviales dans les projets urbains 
notamment avec la préservation des éléments concourant à limiter le ruissellement et  des eaux 
pluviales et leur réception dans le réseau unitaire : milieux humides, haies

-  Le  conditionnement  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  au  regard  de  la  conformité  des  stations 
d’épuration et de leurs capacités
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- La prise en compte des risque naturels dans le développement de l’agglomération (dans les pièces 
graphiques et l’édiction de règles spécifiques au sein du règlement du PLUi) notamment pour le 
risque inondation via des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales,  la limitation de 
l’imperméabilisation des sols, la protection des cours d’eau et zones humides

3. Description des impacts
Une analyse des incidences du projet est décrite dans le rapport d’évaluation environnementale. 
Cette analyse est produite par axe stratégique. Les principales incidences négatives découlent du 
développement du territoire avec des consommations en espaces, en ressources, une augmentation 
de la production de déchets.

Le PADD indique que la réorientation du développement au sein de l’enveloppe urbaine existante 
en mobilisant les dents creuses notamment,  ainsi  que les efforts de densification permettent de 
limiter cette consommation en espace et de préserver du mitage les espaces agricoles et naturels.  
Cette urbanisation plus concentrée est aussi économe en énergie, en déplacements et en réseaux. Il  
mentionne la prise en compte des risques notamment inondation avec le PPRI Moine et les AI 
présents sur le territoire.

Une analyse des changement de vocation entre les documents d’urbanisme existant et le PLUi-H 
montre un basculement important de zones N en A (environ 8 930 ha), une diminution des zones à 
urbaniser (- 783 ha) et une augmentation des zones urbaines (+127 ha).

Les 111 secteurs susceptibles d’être impactés font l’objet d’OAP (75 sur les 78) et de STECAL (33) 
pour les secteurs présentant un caractère naturel. 
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3.1 Impacts sur la qualité de l’eau

Le  territoire  de  Cholet  Agglomération  comprend  2  captages  destinés  à  la  production  d’eau 
potable : Ribou-Verdon et Rucette. 

Concernant le captage de la Rucette, le périmètre immédiat et le périmètre rapproché sensible  
sont classés en zone N du PLUi-H. Les autres périmètres sont classés en zone A (limite Ap).

Concernant le captage de Ribou, le périmètre immédiat est situé en zone N et A. Le périmètre  
rapproché sensible est majoritairement en zone N mais il intercepte une zone UE sur la commune 
de Cholet (la zone UE correspond aux zones urbaines à vocation d’équipements et de loisirs) et 
un STECAL (AT4) sur la commune de la Tessoualle (Domaine de l'Entrelacs). Les STECAL AT 
correspondent à des secteurs de taille et de capacité d’accueil limités à vocation de projets en lien 
avec l’accueil et le développement touristique. Le périmètre rapproché complémentaire est situé 
en zone A ou N et intercepte la même zone UE et le même STECAL.

Le  développement  intercommunal  va  entraîner  un  besoin  de  raccordement  au  réseau 
d’assainissement, ainsi qu’une augmentation des charges entrantes dans les stations d’épuration 
du territoire (STEP). L’état initial de l’environnement identifie 33 STEP sur le territoire de Cholet  
Agglomération. En 2023, sur 33 stations analysées par la Police de l’eau, plus de la moitié d’entre 
elles (22) sont qualifiées conformes (11 non conformes).

Seule la station d’épuration de Maulévrier, rejetant dans la Moine en amont de Verdon, est jugée 
non conforme.

L’étude des zonages d’assainissement,  la  révision du schéma directeur d’assainissement et  le 
règlement  d’eaux  usées  sont  réalisés  en  parallèle  de  l'élaboration  du  plan  local  d’urbanisme 
intercommunal du territoire.

Concernant l’assainissement non collectif, en 2023, c’est au total 5 031 installations qui ont été  
contrôlées depuis la mise en place du SPANC et environ 47% des installations contrôlées sont 
conformes, soit un peu moins de la moitié des installations. Environ 44% des installations sont 
non conformes mais sans obligation de mise en conformité sauf si vente. Au total ce sont donc 
près de 91% des dispositifs d’assainissement non collectifs qui sont jugés conformes.

3.2 Impacts sur la quantité d’eau

Eau potable

Le développement démographique du territoire va entraîner un besoin de raccordement aux réseaux 
d’alimentation en eau potable (AEP). L’augmentation de la population va également entraîner une 
augmentation des besoins en eau potable.
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Le schéma directeur de l’eau potable est en cours de révision à l’échelle du territoire de Cholet 
Agglomération. En 2023, selon le RPQS, le rendement du réseau d’eau potable est de 89,7 %  (86% 
en 2022).

Gestion de la ressource en eau

L’orientation  n°3  Accompagner  l’activité  agricole  dans  un  contexte  de  transition  énergétique,  
climatique et écologique du PADD encourage à une gestion économe de l’eau. La gestion de la 
ressource en eau est une préoccupation essentielle pour l’avenir des filières agricoles. La collectivité 
accompagne,  si  nécessaire,  des  aménagements  permettant  une  utilisation  plus  efficiente  de  la 
ressource en eau.

Le PADD ne fait pas la mention de l’étude Hydrologie-Milieu-Usages-Climat réalisée sur le bassin 
versant de la Sèvre Nantaise. 

Il serait souhaitable de préciser les types d'aménagements accompagnés par la collectivité, en effet, 
des  études  HMUC  sont  en  cours  sur  les  territoire  de  Cholet  Agglomération.  Les  projets 
d’aménagement devront prendre en compte les résultats de ces études HMUC.

Eau pluviale

L’artificialisation de nouvelles surfaces aura pour conséquence d’augmenter le ruissellement pluvial  
et  le  transport  de  manières  polluantes  dans  les  milieux  naturels  (hydrocarbures,  matières  en 
suspension, déchets, métaux, déjections canines, etc.).

L’OAP  TVB  préconise,  dans  les  orientations  générales  d’aménagement,  de  limiter 
l’imperméabilisation des sols et désimperméabiliser les sols et favoriser l’écoulement des eaux.

Inondation

Plusieurs communes du territoire de Cholet Agglomération sont soumises au risque d’inondation 
par débordement de cours d’eau :

- La Moine qui possède un Plan de Prévention des Risques naturels d’Inondation (PPRI) ;

- L’Evre, le Lys et le Layon qui possèdent un Atlas des Zones Inondables (AZI).

Aucun secteurs susceptibles d’être impactés ne se situe au sein du PPRI de la Moine. 1 zone 1AUH 
(OAP extension CHO-E4) est toutefois située en limite du zonage du PPRI sur la commune de 
Cholet.

Le risque inondation est également présent via le risque de rupture de barrages. Sept communes 
sont concernées : Cholet, Maulévrier, Mazières-en-Mauges, La Romagne, Saint-Christophe-du-
Bois, La Séguinière et la Tessoualle. 

Un seul secteur susceptible d’être impacté est concerné par ce risque, il s’agit d’une zone 1AUH 
(OAP extension CHO-E4) à Cholet. 

Enfin, le territoire de Cholet Agglomération est soumis au risque d’inondation par remontées de 
nappe. 
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3.3 Impacts sur les milieux aquatiques

Plusieurs campagnes de visites de terrain ont été réalisées sur le territoire de Cholet Agglomération 
entre 2021 et  2024 avec des investigations,  réalisées par MTDA en 2023 et  2024 et  par Encis 
Environnement. Ces campagnes d’inventaires de zones humides, faune et flore ont été réalisées 
d'évaluer les sensibilités écologiques des secteurs susceptibles d’être impactés.

Zones humides :

Les zones humides identifiées ont ensuite fait l’objet d’une méthode de hiérarchisation. La méthode 
de  hiérarchisation  des  zones  humides  a  été  effectuée  en  deux  temps.  Tout  d’abord,  les 
fonctionnalités hydrologique, épuratrice et biologique des zones humides ont été appréciées selon 
trois niveaux d’enjeu : enjeu faible, enjeu moyen et enjeu fort.  Chacun de ces niveaux d’enjeu 
correspond à un nombre de points attribués, à savoir 1 point pour un enjeu faible, 2 points pour un  
enjeu moyen et 3 points pour un enjeu fort.  L’addition des moyennes obtenues sur chacun des 
critères hydrauliques, épurateurs et écologiques permet d’obtenir une moyenne globale permettant 
ainsi de définir le niveau d’enjeu final grâce au tableau d’interprétation suivant :
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Les  inventaires  de  terrains  naturalistes  ont  été  réalisés  sur  les  secteurs  pré-identifiés  comme 
susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont permis d'évaluer les sensibilités écologiques des 
secteurs  définis,  les  potentialités  d’accueil  de  la  faune  ou  la  flore  et  l'identification  des  zones 
humides  sur  les  sites.  Une  hiérarchisation  des  enjeux  a  été  opérée  suivant  qu’ils  soient 
réglementaires ou non. 

Sur les 111 secteurs, 29 secteurs en AU ne sont pas analysés car faisant l’objet d’un avis favorable  
des  naturalistes.  Concernant  les  secteurs  classés  2AU dans  le  projet  de  PLUi-H,  l’ouverture  à 
l’urbanisation est soumise à révision ou modification du PLUi-H. De fait, il  est indiqué qu’une 
étude complémentaire et/ou l’application de la séquence ERC pourra être définie par la suite selon 
les mesures complémentaires éventuelles. 

Il s’avère néanmoins que plusieurs sites n’ont pas fait l’objet d’une expertise de terrain, les enjeux 
n’y sont donc pas précisés. Il y est prévu des passages naturalistes au stade de projet afin de préciser 
de potentiels enjeux.

L’orientation n°2 du PADD prévoit  de conforter  la  richesse environnementale et  écologique,  et 
renforcer  le  «  poumon vert  »  du territoire.  Il  est  précisé  que les  zones humides complètent  la  
richesse environnementale et écologique du territoire. En rappel des dispositions de la loi sur l'eau 
et de l'application de la méthode "Éviter, Réduire et Compenser" (ERC), les zones humides doivent, 
dans la mesure du possible, faire l'objet d'une préservation.

Les zones humides identifiées sur le règlement graphique, en vertu de l’article L151-23 du Code de 
l’urbanisme,  sont  celles  remplissant  un  rôle  majeur  pour  la  biodiversité.  Elles  doivent  être 
préservées dans le respect des dispositions du SDAGE Loire-Bretagne et des SAGE Sèvre Nantaise, 
le SAGE Evre Thau Saint-Denis, le SAGE Layon - Aubance – Louets et le SAGE Thouet.

Les programmes de restauration de milieux visant  à  une reconquête ou à un renforcement des 
fonctions écologiques d’un écosystème sont autorisés.

Au sein de ces zones humides sont uniquement autorisées les occupations et utilisations du sol 
suivantes :

- Les aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur de la zone 
humide ;

- Les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole qui ne sauraient être implantées 
en  d’autres  lieux,  à  condition  qu’elles  soient  implantées  à  proximité  immédiate  des  bâtiments 
d’exploitation et sous réserve de mesures compensatoires pérennes en application des dispositifs 
réglementaires  en  vigueur  (réglementation  nationale,  SDAGE  Loire-Bretagne  et  SAGE  Sèvre 
Nantaise, le SAGE Evre Thau Saint-Denis, le SAGE Layon - Aubance – Louets et le SAGE Thouet;

- Les constructions, installations et ouvrages techniques liés ou nécessaires, soit à la réalisation 
d’infrastructure soit à des services publics qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux et sous  
réserve  de  mesures  compensatoires  pérennes  en  application  des  dispositifs  réglementaires  en 
vigueur (réglementation nationale, SDAGE Loire-Bretagne et SAGE Sèvre Nantaise, le SAGE Evre 
Thau Saint-Denis, le SAGE Layon - Aubance – Louets et le SAGE Thouet).
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Eléments bocagers

Les orientations n°1-Préserver et mettre en valeur la qualité et la variété paysagère et n°2-Conforter 
la richesse environnementale et écologique, et renforcer le « poumon vert » du territoire du PADD 
apportent des informations sur la protections des éléments bocagers.

Élément indispensable à l’activité d’élevage, le rôle des haies est primordial dans la préservation et 
la valorisation de ces espaces. Il convient de les préserver et d’engager une politique volontariste de  
replantation. Elles participent également à la protection de la qualité de l’eau (cf. Orientation n°3 :  
Assurer  une  gestion  équilibrée  et  durable  de  l’eau)  et  à  la  préservation  de  la  richesse 
environnementale et écologique du territoire (cf. Orientation 2 : Conforter ou préserver la richesse 
environnementale et écologique et Orientation 9 : Favoriser la sobriété énergétique et la production 
d’énergie renouvelable).

Sur l’ensemble du territoire, en milieu urbain comme rural, Cholet Agglomération a l’intention de 
replanter  des  boisements,  des  linéaires  de  haies  et  des  arbres  isolés  ou  en  alignement,  sur  les 
parcelles propriété communale et intercommunale, dans une logique de continuité écologique et de 
potentiel énergétique lié à la filière bois-énergie. Il est préconisé aux propriétaires et exploitants de 
parcelles privées de s’impliquer dans cette démarche écologique et d’économie circulaire (cf. Axe 3 
- Orientation 8 - Focus sur le développement de la filière bois-énergie).

Les  haies  identifiées  sur  le  règlement  graphique,  en  vertu  de  l’article  L151-23  du  Code  de 
l’urbanisme, sont protégées. Les destructions ne sont autorisées que pour des raisons :

- de mauvais état sanitaire des plantations (également si menace pour l’état sanitaire des autres 
arbres voisins)

- ou de sécurité (menace pour la sécurité publique)

- ou de besoins techniques d’intérêt collectif justifiés (passage de réseaux, voirie, pylônes, antennes,  
transformateurs …)

- ou d’accessibilité à des parcelles qui se trouveraient enclavées (besoin avéré d’accès nouveau, 
accès  à  des  parcelles  agricoles).  Dans  ce  cas-là,  il  peut  être  réalisé  un  unique  accès  de  10 m 
maximum de largeur sous réserve du respect des autres dispositions réglementaires de la zone ou du 
secteur correspondant (clôtures…).

- ou dans le cadre d’une restructuration d’une ou plusieurs exploitations agricoles dès lors que celle-
ci est dûment justifiée.

Le linéaire de haie abattu devra alors être compensé à proximité immédiate (sur un secteur pertinent 
du point de vue paysager et écologique et à fonction équivalente) et être planté dans les mêmes 
proportions  que  celle  détruite  (linéaire  et  nombre  de  sujets  supérieur  ou  équivalent)  avec  des 
essences végétales mixtes, adaptées au contexte et de fonctionnalité et de qualité équivalentes : 
suivre la palette d’essences recommandée. Le renouvellement de la végétation est obligatoire si la 
pérennité de la haie est en jeu. Il devra se faire, à minima avec la même fonctionnalité que la haie 
d’origine,  en  utilisant  des  essences  végétales  adaptées  au  contexte  et  en  excluant  les  essences 
interdites : suivre la palette d’essences recommandée.

Cours d’eau

Les  cours  d’eau  ne  sont  pas  représentés  sur  le  règlement  graphique  du  projet  de  PLUi-H  en 
références aux articles L151-23 et R151-43 5° du code de l’urbanisme. Il n’existe pas de chapitre 
dans le règlement traitant des cours d’eau.
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4. Le demandeur aborde-t-il la compatibilité / conformité du 
projet avec le SAGE Sèvre Nantaise ?

Le rapport d’évaluation environnementale du PLUi-H mentionne le SAGE du bassin de la Sèvre 
nantaise sans effectuer d’analyse de compatibilité.

5. Localisation du Projet et Zonages spécifiques au SAGE
Sous - Bassin versant concerné :   

Le projet est-il situé : sur un/des secteurs prioritaires pour la qualité de l’eau ? 

Matières organiques et oxydables : Phosphore : 

Azote : Pesticides : 

Sur un captage d’eau potable prioritaire ?

Avis de la CLE du SAGE Sèvre Nantaise page 11 / 18

RibouOUINON

NON OUI NON OUI

NON OUI NON OUI

Choisissez un élément.



Dans un réservoir biologique ? En site Natura 2000, ZNIEFF, ZHIM, ZICO ?
 

Localisé en têtes de bassin versant ?
   

Y a-t-il  des  ZH ou  haies  dans  le  projet  déjà 
inventoriées au sein du DEC communal ?
 

Sur une zone couverte par un PPRI ?   
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6. Compatibilité / conformité du projet avec le SAGE Sèvre 
Nantaise

Plusieurs observations techniques ont été émises par le secrétariat technique de la CLE lors 
de la phase de construction du projet de PLUi-H de Cholet Agglomération, début décembre 
2024. Il a été indiqué par retour de mail que ces observations n'avaient pu être prises en 
compte pour la réunion des personnes publiques associées du 23 janvier 2025 pour des 
raisons de calendrier. De surcroît, il a été précisé que ces remarques ne pouvaient être prises 
en  compte  pour l'arrêt  du  projet  car cela  demanderait  au  bureau  d'études  d'amender 
l'évaluation  environnementale  ce  qui  n'était  pas  compatible  avec  un  arrêt  du  projet 
programmé en mai 2025. 

L’analyse du projet de PLUi a été opérée sur sa compatibilité avec les documents du SAGE Sèvre 
Nantaise validés par arrêté préfectoral n°15-DDTM85-141 du 7 avril 2015 mais également en 
lien avec les enjeux et notions plus récentes (changement climatique, gestion intégrée et durable 
des eaux pluviales, etc.). Plusieurs de ces observations avaient déjà été formulées lors de la phase 
de concertation. 

6.1 Enjeu : Amélioration de la qualité de l’eau

Un Secteur à urbaniser sur Maulévrier (OAP extension MAU-E3) se situe sur une commune 
ayant  une  Station  d’épuration  (STEP)  non  conforme.  En  outre,  des  secteurs  de  taille  et  de  
capacité d'accueil  limitées (STECAL) liés au tourisme, situés sur la commune de Maulévrier 
peuvent également induire une sollicitation supplémentaire de la STEP. Pour rappel, le rejet de la 
STEP de Maulévrier s’effectue dans la Moine en amont du captage destinée à la production d’eau 
potable de Hibou Verdon.
L’adéquation  de  la  capacité  et  conformité  du  réseau  d’assainissement  avec  les  besoins  du 
territoire  doit  être  traitée  de  manière  prioritaire  notamment  dans  le  cas  d’ouverture  à 
l’urbanisation de zones 1AU. L’enjeu environnemental est majeur dans le cadre de la protection 
de la ressource en eau.

Pour  rappel,  la  sous-disposition  7-1  de  la  disposition  7  -  « Intégrer  en  amont  des  projets 
d’urbanisme les capacités réelles d’assainissement et les capacités du milieu récepteur » du Plan 
d’aménagement et de gestion durable (PAGD) du SAGE du bassin de la Sèvre nantaise stipule 
que « Les orientations d’aménagement des schémas de cohérence territoriale ou à défaut des 
plans locaux d’urbanisme sont  compatibles ou rendus compatibles […] avec les objectifs et les 
orientations d’amélioration de la qualité de l’eau du SAGE. Lors de leur élaboration ou de leur 
révision,  ces  documents  de  planification  démontrent  notamment  l’adéquation  entre  le 
développement de l’urbanisation et les capacités de collecte et de traitement des eaux usées des 
systèmes d’assainissement, sur la base de l’analyse du fonctionnement actuel du système. ».

Le projet de PLUi-H devra justifier sa compatibilité avec la disposition 7 du PAGD du SAGE 
en démontrant  l’adéquation entre le  développement de l’urbanisation sur la  commune de 
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Maulévrier  et  les  capacités  de  collecte  et  de  traitement  des  eaux  usées  du  système 
d’assainissement.

6.2 Enjeu : Gestion quantitative de la ressource en eau superficielle

Eau potable

Le développement démographique du territoire va entraîner un besoin de raccordement aux réseaux 
d’alimentation en eau potable (AEP). L’augmentation de la population va également entraîner une 
augmentation des besoins en eau potable.

Le schéma directeur de l’eau potable est en cours de révision à l’échelle du territoire de Cholet 
Agglomération. En 2023, selon le RPQS, le rendement du réseau d’eau potable est de 89,7 %  (86% 
en 2022). 

Pour rappel, la sous-disposition 35-1 de la disposition 35 - «Améliorer les rendements des réseaux 
de distribution d’eau potable » du PAGD du SAGE du bassin de la Sèvre nantaise indique que « Les 
communes ou leurs groupements compétents, non dotés d’un schéma de distribution d’eau potable, 
l’élaborent, dans un délai de deux ans à compter de la date de publication de l’arrêté d’approbation  
du SAGE, en incluant une programmation du renouvellement des réseaux et des compteurs afin 
d’assurer l’atteinte des objectifs fixés sur le rendement ou sur l’indice linéaire de perte des réseaux :

• un rendement minimum de 85 % en zone urbaine ;

• ou un indice linéaire de perte maximum de 1,2 m3/ j / km de réseau en zone rurale. »

Le projet de PLUi-H est compatible avec la sous-disposition 35-1 du PAGD du SAGE  du 
bassin de la Sèvre nantaise.

Eau pluviale

Dans  l'axe  3  et  l'orientation  3  "Assurer  une  gestion  équilibrée  et  durable  de  l’eau",  le  Plan 
d'Aménagement  et  de  Développement  Durable  fait  figurer  un  objectif  de  garantir  une  gestion 
durable des eaux pluviales et de favoriser l’infiltration de l’eau au plus près de son point de chute. 
Une intention y figure en précisant que cela sera favorisé autant que possible. Aussi, en milieu 
urbain,  sur  les  secteurs  à  urbaniser  ou existants  et  sur  des  secteurs  à  enjeux identifiés,  Cholet 
Agglomération promeut la gestion des eaux pluviales à la parcelle en sortant progressivement de la  
logique du « tout tuyau » et en favorisant l’infiltration.

Cela passe par le déploiement de mesures visant à atteindre la séparation des eaux pluviales et des 
eaux usées, limitant l’imperméabilisation ou promouvant la désimperméabilisation, et favorisant le  
recours à des techniques alternatives. Ces techniques permettront d’améliorer le fonctionnement des 
ouvrages d’assainissement et  des eaux pluviales,  ainsi que la gestion des ruissellements,  ce qui 
concourra à la préservation et la restauration de la qualité des milieux récepteurs par une meilleure 
maîtrise des rejets.

Le règlement du PLUi-H indique que le projet pourra combiner plusieurs solutions, de préférences 
superficielles,  mettant  en œuvre l’infiltration et/ou la  réutilisation pour des usages domestiques 
(espace  vert  creux,  noues,  jardins  de  pluies,  tranchées,  infiltration  sous  les  accès  ou  le 
stationnement, toitures et terrasses végétalisées...). En cas d’impossibilité de gestion à la parcelle, le  
rejet vers le réseau de collecte pourra être autorisé avec l’accord des services compétents, selon les  
prescriptions décrites dans le zonage d’assainissement des eaux pluviales en annexe du PLUi-H.
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Il ne figure pas d’objectifs précis dans la mise en application notamment dans le règlement et les  
prescriptions du zonage d'assainissement. 

L’ambition relative à la gestion intégrée des eaux pluviales mériterait d’être plus développée car 
l’infiltration à la parcelle est une réponse à cet enjeu et peut également être abordée de manière plus  
globale et systémique (renaturation des bourgs, place de la nature, continuités écologiques, îlots de 
chaleur, biodiversité, etc.). En outre, le PADD ne mentionne nulle part la réalisation ni prise en 
compte d'un schéma directeur des eaux pluviales. Pour rappel, la CLE a demandé, dans son avis 
formulé  sur  le  projet  Jade  le  14  mars  2022,  "L’engagement  de  travaux  sur  le  système 
d’assainissement  de  la  ville  de  Cholet  afin  de  limiter  les  rejets  dans  le  milieu  naturel  avant 
traitement,  avec  un  calendrier  précis  des  travaux  et  l’engagement  d’un  schéma  directeur 
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales."

Le projet  apparaît  compatible  avec le  PAGD du SAGE et  notamment la  disposition 33 – 
Favoriser une gestion plus écologique des eaux pluviales. Il pourrait néanmoins être apporté 
des  précisions prescriptives indiquant la nécessité :

•  d’étudier toutes les possibilités permettant de maximiser l’infiltration des eaux pluviales 
ayant ruisselé sur des surfaces non polluées, pour ne pas aggraver les écoulements naturels ;

• de privilégier la perméabilisation et la végétalisation dans les projets d’aménagement ;

• lorsque la création de bassins de rétention est indispensable, ces bassins doivent être réalisés 
avec des pentes douces permettant l’installation d’une flore hygrophile pour développer la 
phytoépuration et la phytoremédiation. Le maintien de cette flore nécessite d’adopter une 
gestion différenciée.

Les  renouvellements  d’autorisations  de  rejet  des  eaux  de  ruissellement  dans  les  réseaux 
séparatifs  eaux pluviales  puis  le  milieu naturel  respectent  les  débits  et  charges polluantes 
acceptables par les milieux aquatiques, dans la limite des débits spécifiques précisés dans la 
disposition 3D-2 du SDAGE.

Le projet de PLUi-H met en avant le zonage d’assainissement mais il n’est pas mentionné la 
mise en œuvre d’un schéma directeur des eaux pluviales.

6.3 Enjeu : Réduction du risque d’inondation

La délimitation des zones d’expansion de crues est  demandée dans la sous-disposition 40-1 du 
PAGD du SAGE du bassin de la Sèvre nantaise. Cette identification issue du plan de prévention des  
risques inondation Moine arrêté en 2008 est présente dans les cartes des OAP. Néanmoins, le PADD 
ne rapporte  que peu d'éléments  quant  aux modalités  d'urbanisation dans  les  zones  d'aléas.  Les 
notions  de  zones  d'expansion  des  crues  et  de  risque  lié  au  ruissellement  sont  absentes  de  ce  
document alors que la Moine traverse le territoire de l'intercommunalité.

Le projet est compatible avec le PAGD du SAGE au titre de l’enjeu « Réduction du risque 
d’inondation ». Le PADD pourrait néanmoins être amendé des risques liés au ruissellement et 
débordement de cours d’eau.

6.4 Enjeu : Amélioration de la qualité des Milieux Aquatiques
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Eléments bocagers et zones humides

Le  rapport  de  présentation  mentionne  dans  son  diagnostic  la  présence  de  peupliers  et  plantes 
invasives.  Il  ne  justifie  les  raisons  visant  l’interdiction  d’implantation  de  plantes  invasives  et 
peupliers en bord de cours d’eau.

Les haies ont été identifiées dans le règlement graphique du PLUi-H avec une protection en lien 
avec l’article L151-23 du Code de l’urbanisme. Le règlement fait référence à une liste d’essences à 
respecter pour les opérations de plantation.

Pour rappel la sous-disposition 52-1 de la disposition 52-Généraliser l’implantation de dispositifs 
végétalisés pérennes et encadrer les actions de protection des berges du PAGD du SAGE de la Sèvre 
nantaise demande que « Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU, PLUI) justifient dans leur rapport 
de présentation les raisons visant l’interdiction de plantation d’espèces invasives sur leur territoire 
ainsi que les plantations de peupliers de culture en bordure immédiate de cours d’eau, et précisent 
dans leur règlement et leurs annexes les essences qui sont ou non autorisées (exemple : essences 
autochtones et diversifiées d’arbres et d’arbustes …). »

A ce titre, le projet est compatible avec la sous-disposition 52-1 du PAGD du SAGE de la 
Sèvre nantaise. Le rapport de présentation pourrait néanmoins être amendé des raisons visant 
l’interdiction  de  plantation  d’espèces  invasives  ainsi  que  les  plantations  de  peupliers  de 
culture en bordure immédiate de cours d’eau en référence à la liste des plantes vasculaires 
invasives, potentiellement invasives et à surveiller en Pays de la Loire (Dortel F., 2023)

Il est aussi proposé d’ajouter une mention dans le règlement permettant l’intervention sur les 
zones humides, haies et boisements dans le cadre de programmes de restauration de la qualité 
de l’eau ou de milieux, relevant de la rubrique 3.3.5.0 du code de l’environnement et/ou d’une 
déclaration d’Intérêt Général, visant à une reconquête ou à un renforcement des fonctions 
écologiques d’un écosystème.

L'inventaire des haies et des zones humides est un élément important à intégrer dans le choix de 
l'urbanisation ou d'aménagement d'une zone. Le rapport de présentation indique que ces inventaires 
ont été effectués sur les secteurs pré-identifiés susceptibles d'être ouverts à l'urbanisation. Ils ont eu 
pour  premier  objectif  de  vérifier  d'un  point  de  vue  environnemental  les  habitats  et  leurs 
fonctionnalités et la présence de haies et de zones humides. Il est bien précisé qu'il s'agit d'une 
information pré-opérationnelle utile au PLUi-H. Celle-ci ne pourra pas se substituer à la réalisation 
d'études complémentaires inhérentes aux opérations d'aménagement, au stade du dépôt du permis 
d'aménager.

La lecture des documents du projet de PLUi-H montre que des inventaires des zones humides n'ont 
pas  été  effectués  sur  l'ensemble  des  zones  à  urbaniser  (exemple  :  à  Chanteloup  les  Bois  (site 
id2241)) ou n'ont pas été pris en considération et ne sont pas présents sur les cartes (exemple site  
ID19 sur Maulévrier, avec une zone humide près du rond point).

Il  apparait  ainsi  que  plusieurs  parcelles  en  secteurs  "habitats"  notamment  sur  la  Séguinière  et 
Maulévrier n'ont pas fait l'objet d'inventaires zone humide ou que les cartes ne mentionnent pas les 
zones humides inventoriées dans le cadre des Diagnostics Environnementaux Communaux (DEC). 
La règle inscrite au règlement du PLUi semble ne protéger que les zones humides à enjeu fort, les 
autres n’apparaissent donc pas protégées et cela se confirme dans les OAP sectorielles.  A la lecture 
des OAP, plusieurs zones humides de ce territoire ont été retenues pour devenir des secteurs "en 
extension de l'enveloppe urbaine". En outre, les STECAL ne mentionnent pas la présence de haies 
ou de zones humides. 
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En cela, le projet de PLUi-H n’apparaît pas compatible avec le PAGD du SAGE de la Sèvre 
nantaise pour la disposition 64 - Prendre en compte les inventaires des zones humides et des 
haies dans les documents locaux d’urbanisme.

Seules, les zones humides identifiées sur le règlement graphique et remplissant un rôle majeur pour 
la biodiversité sont protégées en vertu de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme.

L'agglomération du Choletais avait associé les différents SAGE de son périmètre lors de son travail  
de réalisation de l'inventaire des haies et zones humides (ZH) en 2018 et 2019. Les ZH avaient alors 
été classées selon trois principales fonctionnalités : hydraulique, épuratrice, écologique.

Ensuite, une classification avec un sytème de notation avait permis de les hierarchiser en 3 niveaux 
d'importance : faible, moyen et fort. Cette hiérarchisation, n'apparait pas dans le règlement et les  
documents du PLUi-H n’apportent que peu d’éléments d'informations sur les ZH concernées "par le 
rôle majeur pour la biodiversité". 

Dans  les  OAP,  on  retrouve  le  classement  des  ZH selon  les  inventaires  (faible,  moyen,  forte). 
Toutefois,  des  secteurs  présentant  des  zones  humides  et  des  haies  sont  tout  de  même voués  à  
l'urbanisation avec la mention "obligation de compensation". Cette règle est appliquée uniquement 
aux ZH remplissant un rôle majeur pour la biodiversité.

Cette mention n'est pas compatible avec la démarche Eviter-Réduire-Compenser rappelée dans la 
disposition 65 - Compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées du PAGD du SAGE de la Sèvre 
nantaise. Cette obligation est indépendante de tout classement ou critère de priorisation. En effet, 
la considération  d'enjeux  et  fonctionnalités  des  zones  humides  intervient  sur  les  modalités  de 
compensation mais  la  réglementation impose dans un premier  temps d'éviter  la  dégradation de 
zones humides avant d'étudier la compensation des fonctionnalités impactées. 

Plusieurs  projets  sont  situés  sur  des  zones  humides  inventoriées  ou  proches  de  ruisseaux.  Les 
projets  d'OAP prévoient  l'urbanisation  de  ces  zones  en  identifiant  des  zones  de  compensation 
parfois sur des zones humides existantes et sans démarche préalable d'évitement. Nous relevons les 
situations suivantes : 

- Fiche habitat St Christophe du Bois- E1: la zone de projet est entièrement concernée par  
une zone humide inventoriée dans le DEC

-  Fiche  habitat  St  Christophe  du  Bois-  D1:  la  zone  de  projet  longe  le  ruisseau  de  la 
Sorinière : quelle distance de retrait est prévue par rapport au ruisseau ? La zone humide attenante 
au ruisseau n'est pas cartographiée.

- Fiche habitat Toutlemonde E2: la zone de projet est en limite d'une parcelle entièrement en 
zone humide. Il est probable qu'il y ait des effets indirects qui seront à prendre en compte.

- Fiche habitat Yzernay_E1: sur cette parcelle un cours d'eau a été busé en amont et sur cette 
parcelle

- Fiche Mixte Cholet_A3: il y a une forte proximité avec de nombreuses zones humides dont 
un étang et un cours d'eau et le projet est proche d'une zone inondable

- Fiche Séguinière_Bergerie: la carte fait apparaître une zone de compensation. Est-ce pour 
une future compensation ou en lien avec ce projet ? Nous attirons l'attention sur les modalités de 
compensation, celle-ci ne peut a priori pas se faire sur une zone humide existante.

Au regard de ces éléments, le PLUi-H s'avère là aussi non compatible avec la disposition 65 - 
Compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées du PAGD du SAGE de la Sèvre Nantaise.
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Cours d’eau

Les cours d’eau ne sont pas représentés dans le règlement graphique et ne font pas l’objet d’un 
chapitre dans le règlement du PLUi-H. 

Un chapitre  cours  d’eau pourrait  être  ajouté  dans  le  règlement  en faisant  référence  à  la 
cartographie des cours d’eau établie  par la  DDT49.  En cas d’évolution de cette  carte,  ce  
pourrait  être  le  nouveau référentiel  qui  serait  pris  en compte pour l’instruction ADS.  Le 
règlement pourrait règlementer les constructions et installations avec une marge de recul vis à 
vis du cours d’eau.

6.5 Avis de la CLE

Après analyse du projet, au regard des enjeux sur les problématiques traitées par le SAGE 
en matière de gestion quantitative, qualitative de la ressource en eau et de préservation des 
milieux aquatiques, le bureau de la CLE du SAGE du bassin de la Sèvre Nantaise émet, à 
la majorité de ses membres, un avis défavorable compte-tenu de:

- la non-compatibilité du projet de PLUi-H avec les dispositions 64 et 65 du PAGD du 
SAGE de la Sèvre nantaise révisé par arrêté préfectoral n°15-DDTM85-141 du 07 avril 
2015,

- l’absence de démonstration de l’adéquation entre le développement de l’urbanisation sur 
la commune de Maulévrier et les capacités de collecte et de traitement des eaux usées du 
système d’assainissement.

avec les quatre observations suivantes :

- l’absence d’analyse par le pétitionnaire de la compatibilité du projet de PLUi-H avec le 
PAGD du SAGE de la Sèvre nantaise,

- l’absence de la démonstration de l’adéquation entre le développement de l’urbanisation 
sur la commune de Maulévrier et les capacités de collecte et de traitement des eaux usées 
du système d’assainissement,

- le manque de précisions sur la gestion des eaux pluviales par infiltration et l’absence de 
schéma directeur d’eau pluviale,

-  et de manière globale la non prise en compte des observations techniques qui ont été 
émises par le secrétariat technique de la CLE lors de la phase de construction du projet de 
PLUi-H de Cholet Agglomération.

A Clisson, le 14 aout 2025

Florent LIMOUZIN

1er Vice-Président de la CLE du SAGE
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 Saint-Loup-Lamairé, le 11 août 2025 
 
 
 

 
 
Monsieur le Président Gilles BOURDOULEIX 
Cholet Agglomération 
Direction de l’Aménagement 
Service Urbanisme et Habitat 
Hôtel de Ville et d’Agglomération 
Rue Saint-Bonaventure 
BP 62111 
49321 CHOLET CEDEX 

 
 

 
 
 
 
 
Nos réf : OC/PP/S25020 
Objet : Consultation Projet Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de 

l’Habitat (PLUi-H) 
 
 
 

 
Monsieur le Président, 
 
 
Par courrier reçu le 23 mai 2025, vous sollicitez l’avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 

du SAGE Thouet sur votre projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local 
de l’Habitat (PLUi-H) arrêté par le Conseil de Communauté le 19 mai 2025. 

Une analyse technique a été réalisée et le Bureau de la CLE a été consulté pour examiner 
votre projet en vue de vérifier sa compatibilité avec le SAGE Thouet. En effet certaines dispositions 
du SAGE visent directement les documents d’urbanisme qui se doivent d’être compatibles avec les 
enjeux et objectifs du SAGE. 

Ainsi suite à l’analyse faite par le Bureau de la CLE, vous trouverez ci-dessous les éléments 
que nous tenions à vous faire remonter : 

 SAGE – Disposition 20 : Intégrer les zonages d’assainissement dans les documents d’urbanisme 

Le zonage assainissement est annexé au PLUi-H en tant qu’annexe sanitaire comme demandé 
par le SAGE, nous notons toutefois qu’il s’agit du projet de zonage qui n’est pas encore 
approuvé. 

 

 SAGE - Disposition 24 : Limiter les eaux de ruissellement en zone urbaine 

Il est noté que le projet de PLUi-H affiche dans son PADD l’objectif de garantir une gestion 
durable des eaux pluviales et de favoriser l’infiltration de l’eau au plus près de son point de 



chute. Il est précisé également qu’en milieu urbain Cholet Agglomération promeut la gestion des 
eaux pluviales à la parcelle en sortant progressivement de la logique du « tout tuyau » et en 
favorisant l’infiltration. 

Ces pratiques permettant de limiter le ruissellement doivent être privilégiées. 

 

 SAGE - Disposition 25 : Éviter, réduire et compenser la dynamique d’imperméabilisation en zone 
urbaine 

Dans la même approche que citée précédemment, il est affiché dans le PADD du PLUi-H que des 
mesures limitant l’imperméabilisation ou promouvant la désimperméabilisation permettront 
d’améliorer le fonctionnement des ouvrages d’assainissement et des eaux pluviales, ainsi que la 
gestion des ruissellements, ce qui concourra à la préservation et la restauration de la qualité des 
milieux récepteurs. 

L’imperméabilisation des sols en milieu urbain doit être limitée autant que possible. Un objectif 
de compensation (100%) des surfaces nouvellement imperméabilisée aurait pu être utilement 
affiché afin que celui-ci soit rappelé aux porteurs de projets. 

 
 

 SAGE - Disposition 26 : Identifier et protéger les éléments paysagers limitant le ruissellement et 
l’érosion sur les bassins prioritaires 

Des inventaires de haies ont été réalisés et une hiérarchisation a été faite. Les haies à enjeux 
très fort, fort et modéré sont identifiées dans le règlement graphique. Ces haies sont protégées 
et leur destruction n’est autorisée que pour certaines raisons. En cas de destruction des 
compensations à proximité immédiate sont demandées. Cette approche est compatible avec la 
disposition du SAGE. 

Cette nécessite de préservation est également rappelée dans l’OAP TVB. 

À noter que les haies ont un rôle important dans la gestion de la ressource en eau, ainsi des 
démarches de plantations pourraient utilement être encouragées. 

 

 SAGE - Disposition 56 : Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme 

Des inventaires zones humides de connaissance ont été réalisés et une hiérarchisation des zones 
humides a été faite. 

Le règlement graphique du PLUi-H n’identifie pas l’ensemble des zones humides inventoriées 
mais seulement celles à enjeu majeur. Le règlement ne prévoit donc pas de protection pour 
l’ensemble des zones humides. 

De plus les OPA sectorielles identifient des zones humides complémentaires marquant une 
différence entre les zones humides identifiées dans le règlement graphique et celles identifiées 
dans les OAP. À noter également que certaines OAP ciblent, pour des projets d’aménagements 
urbains futurs, des parcelles intégralement en zones humides tout en précisant que « Les zones 
humides et les haies seront à prendre en compte avec la mise en œuvre d’une étude 
complémentaire au stade de projet, afin de définir plus finement le périmètre et la nature des 
aménagements à réaliser. Si le projet porte atteinte à tout ou partie de la zone humide et/ou des 
haies, des mesures de compensation seront à mettre en œuvre en appliquant la séquence Éviter-
Réduire-Compenser ». Or si la parcelle visée est déjà identifiée comme intégralement en zone 
humide, la séquence « éviter-réduire-compenser » ne pourra donc pas s’appliquer pleinement 



(évitement impossible). À l’échelle du périmètre du SAGE Thouet ce cas de figure est 
particulièrement vrai pour la commune de la Plaine (OAP E1, E2, E3, E4). 

À noter également que le SAGE Thouet comprend dans son règlement une règle « Protéger les 
zones humides dans le cadre des projets d’aménagement » (article 2) qui limite très fortement 
les types de projets possibles impactant les zones humides. 

Il est rappelé que l’enjeu de préservation et de protection des zones humides dans leur globalité 
est un objectif fort du SAGE Thouet et que les documents d’urbanisme doivent garantir un usage 
des sols compatible avec cet objectif de préservation, ce qui n’est pas le cas ici. L’objet des 
inventaires de connaissance des zones humides vise à pouvoir anticiper la localisation des 
extensions de l’enveloppe urbaine en évitant les zones humides qui ont rôle primordiale pour la 
protection de la ressource en eau. D’ailleurs les rôles « fondamentaux » des zones humides pour 
la qualité et la quantité de la ressource et la biodiversité sont rappelés au travers l’OAP TVB du 
PLUi-H. En ce sens le projet de PLUi-H n’est pas compatible avec cet objectif et la disposition 56 
du PAGD du SAGE. 

 

 

Au regard des observations émises ci-dessus et de l’analyse faite sur la compatibilité du 
projet de PLUi-H avec le SAGE, si les dispositions du SAGE sont majoritairement respectées, il est à 
noter que l’approche de protection des zones humides dans leur globalité n’est pas suffisante et 
marque une incompatibilité avec la disposition 56 du SAGE et de son objectif  de préservation, de 
restauration et de valorisation des zones humides. Ainsi le Bureau de la CLE du SAGE Thouet émet un 
avis défavorable sur le projet de PLUi-H de Cholet Agglomération. 

Pierre PÉAUD, animateur du SAGE, et moi-même restons à votre disposition pour tout 
complément d’information. 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 
  Le Président de la CLE du SAGE Thouet, 
            Olivier CUBAUD 

  



Objectifs environnementaux du SAGE Thouet : 
 

 
 
 

Enjeux du SAGE Thouet :  
 Rétablissement de l’équilibre quantitatif 
 Amélioration de la qualité des eaux 
 Préservation et restauration des milieux aquatiques et humides 
 Gouvernance du SAGE et mise en œuvre des mesures de communication 

 
Document du SAGE Thouet (PAGD, Règlement) : https://www.sagethouet.fr/documentation.html 
 

Dispositions du SAGE Thouet visant directement les documents d’urbanisme 

Enjeu : Amélioration de la qualité des eaux 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et du 
phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 

Orientation : Lutter contre les pollutions domestiques 

Disposition 20 : Intégrer les zonages d’assainissement dans les documents d’urbanisme 
 
Orientation : Limiter les transferts de polluants dans les milieux aquatiques 

Disposition 24 : Limiter les eaux de ruissellement en zone urbaine 

Disposition 25 : Éviter, réduire et compenser la dynamique d’imperméabilisation en zone urbaine 

Disposition 26 : Identifier et protéger les éléments paysagers limitant le ruissellement et l’érosion 
sur les bassins prioritaires 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau 
potable, tout en s’assurant d’une ressource suffisante 

Orientation : Préserver la qualité des eaux de la retenue du Cébron 

Disposition 31 : Identifier et inventorier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration de 
la qualité de l’eau et des milieux aquatiques 
(hors Cholet Agglomération) 

 

Disposition 32 : Protéger les éléments bocagers stratégiques dans les documents d’urbanisme 
(hors Cholet Agglomération) 

Enjeu : Préservation et restauration des milieux aquatiques et humides 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de canaux 
afin de limiter les impacts sur l’hydrologie et d’en préserver la biodiversité 

Orientation : Améliorer la connaissance et la gestion du marais de la Dive 

Disposition 49 : Restaurer et entretenir une ripisylve fonctionnelle et réduire les impacts des 
plantations de peupliers sur les berges des cours d’eau et canaux 
(hors Cholet Agglomération) 

Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la biodiversité 

Orientation : Restaurer, gérer et protéger les zones humides 

Disposition 56 : Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme 

 

https://www.sagethouet.fr/documentation.html
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